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L’outil indispensable des professionnels de l’urbanisme ! 
 
La lutte contre le dérèglement climatique, dans laquelle le droit de l’urbanisme 
occupe une place essentielle, est renforcée dans le Code de l’urbanisme par la 
loi « Climat et résilience ». Celle-ci formule de nouveaux objectifs à atteindre : 
division par deux de l’artificialisation des sols, lutte contre le recul du trait de 
côte dû à une érosion aggravée par le changement climatique, rénovation éco-
logique des bâtiments, etc. 
 

Cette neuvième édition du Code de l’urbanisme commenté analyse ces évolu-
tions et les commente afin de permettre au lecteur de se les approprier. 
 

Outre la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement clima-

tique et renforcement de la résilience face à ses effets, sont également intégrés et 
commentés : 

• le décret no 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant diverses dispositions d’ap-
plication de la loi d’accélération et de simplification de l’action publique et 
de simplification en matière d’environnement ; 

• le décret no 2021-981 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives 
aux échanges électroniques en matière de formalité d’urbanisme ; 

• le décret no 2021-639 du 21 mai 2021 modifiant diverses dispositions du 
Code de l’urbanisme relatives au schéma de cohérence territoriale ; 

• le décret no 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale 
et à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas ; 

• l’ordonnance no 2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la 
hiérarchie des normes applicable aux documents d’urbanisme ; 

• l’ordonnance no 2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des 
schémas de cohérence territoriale. 

 

Les commentaires placés sous les articles sont autant de précisions et d’ana-
lyses indispensables à la bonne application du droit de l’urbanisme. Les nom-
breux conseils faciliteront la mise en œuvre par les professionnels de l’urba-
nisme des dispositions concernant leur pratique quotidienne. 
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